

RÈGLEMENT 10-98 :
RÈGLEMENT CONCERNANT LES NUI​SAN​CES, APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC  
(Édition administrative du règlement tel que modifié par les règlements 06-99 et 07-08)
Le Conseil décrète ce qui suit :
Nuisances
ARTICLE 1 : Bruit/Général
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire, de provoquer ou d'inciter à faire, de quel​que façon que ce soit du bruit susceptible de trou​bler la paix et le bien-être du voisinage.

ARTICLE 2 : Bruit/Travaux
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de causer du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisi​nage, en exécutant entre 22h00 et 07h00, des travaux de construction, de démoli​tion ou de réparation d'un bâtiment ou d'un véhicu​le, d'utiliser une tondeuse, sauf s'il s'agit de travaux d'urgence visant à sauvegar​der la sécurité de lieux ou des personnes.

ARTICLE 3 : Bruit/Spectacle/Musique
Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'é​mettre ou de permettre la production d'un spectacle ou la diffu​sion de musique dont les sons peuvent être entendus au-delà d'un rayon de 50 mètres à partir du lieu d'ou pro​vient le bruit.

Le Conseil municipal peut, par résolution, autori​ser le secrétaire-trésorier à émettre un permis autorisant la production d'un spectacle ou la dif​fusion de musique aux conditions sui​vantes :

1. le demandeur est un organisme reconnu par la munici​palité; 


2. le spectacle ou la diffusion de musique se situe dans le cadre d'une festi​vité; (exem​ples : Fête nationale, Fête du Canada, Fes​tival, Tournoi, etc.) et


3. le coût d'émission du permis est de 5$.

Article 4 : Feu d'artifice
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire usage ou de permettre de faire usage de pé​tard ou de feu d'artifice.

Le Conseil municipal peut, par résolution, autori​ser le secrétaire-trésorier à émettre un permis autorisant l'u​tilisation de feux d'artifices aux conditions suivantes :

1. le demandeur est un organisme reconnu par la munici​palité; 


2. le feu d'artifice est utilisé dans le cadre d'une festivité; (exemples, Fête nationale, Fête du Canada, Festival, Tournoi, etc.)


3. le demandeur détient une assurance respon​sabilité qui couvre l'évènement;


4. le feu d'artifice est sous la responsabi​lité d'un artificier reconnu; et 


5. le coût du permis est de 5$.

Article 5 : Arme à feu
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de faire usage d'une arme à feu, d'une arme à air comprimé, d'un arc ou d'une arbalète à moins de 150 mètres de toute maison, bâtiment ou édifice.

Article 6 : Lumière
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de projeter une lumière directe en dehors du terrain d'où elle pro​vient si celle-ci est susceptible de causer un danger pour le public ou un inconvénient pour les citoyens.

Article 7 : Omis
Article 8 : Déversement de neige

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déverser dans la rue, la neige provenant de sa propriété.

Article 9 : Neige transportée
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de trans​porter ou de permettre que soit transportée, d'un côté de la rue à celui d'en face, toute neige provenant du dé​blaiement de sa propriété.

Article 10 : Empiètement sur l'emprise de la voie publique

Constitue une nuisance et est prohibé tout empiète​ment, sauf pour les entreprises de services pu​blics, sur les emprises des chemins publics que ce soit pour y empiler du bois, ou y déposer tout matériel ou équipement que ce soit.
Dispositions administratives et pénales
Article 11 : Application du règlement
Le Conseil autorise tout agent de la paix à appli​quer le présent règlement et à émettre des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement.

Article 12 : Amendes
12.1
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions des articles 1, 2, 4, 6 et 7 du présent règlement commet une infrac​tion et est passible, en outre des frai​s, d'une amende mini​male de cinquante dollars (50$) et d'une ame​nde maximale de cinq  cents dollars (500$) s'il s'a​git d'une personne physique et d'une amende mini​male de cent dol​lars  (100$) et maximale de mille dollars (1 000$) s'il s'agit d'une personne mora​le.


S'il y a récidive, l'amende minimale est de cent dol​lars (100$) pour une personne phy​si​que et de deux cents dollars (200$) pour une per​sonne mora​le.

12.2
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions des articles 5, 8 et 9 du présent règlement commet une infrac​tion et est passible, en outre des frai​s, d'une amende mini​male de cent dollars (100$) et d'une ame​nde maximale de cinq  cents dol​lars (500$) s'il s'a​git d'une personne physique et d'une amende mini​male de deux cents dol​lars (200$) et maximale de mille dollars (1 000$) s'il s'agit d'une personne mora​le.


S'il y a récidive, l'amende minimale est de deux cents dol​lars (200$) pour une personne physi​que et de cinq cents dollars (500$) pour une per​sonne mora​le.

12.3
Quiconque contrevient à l'une ou l'autre des dispositions des articles 3 et 10 du présent règlement commet une infrac​tion et est passible, en outre des frai​s, d'une amende mini​male de trois cents dollars (300$) et d'une ame​nde maxi​male de mille dollars (1 000$) s'il s'a​git d'une personne physique et d'une amende mini​male de mille dol​lars  (1 000$) et maximale de deux mil​les dol​lars (2 000$) s'il s'agit d'une personne mora​le.


S'il y a récidive, l'amende minimale est de cinq cents dol​lars (500$) pour une personne physi​que et de deux mille dollars (2 000$) pour une per​sonne mora​le.

12.4
Si l'infraction à l'une des dispositions du pré​sent règlement est continue, cette con​tinuité constitue, jour par jour, une in​fraction séparée.

ARTICLE 13 : Réglementation antérieure
Le présent règlement abroge et remplace les alinéas 2 et 3 de l'article 6.1, les articles 6.5, 7.1, 7.2, 7.3, et 7.4 du règlement 11-94, intitulé Rè​glement concernant les nuisances et autres infrac​tions connexes, tel que modifié par les règle​ments 03-95 et 05-97.

ARTICLE 14 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.




